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IV Questions diverses 

 

◼ Questions pour le COLLEGE 

1. Pourriez-vous nous indiquer le taux de réussite relatif au brevet blanc ? 

Mme ROSOLI présente les moyennes obtenues aux épreuves blanches du DNB :  

DNB BLANC 2023   Moyenne aux épreuves   FRANC = 10,46   MATHS = 10,46    HI-GE   =  11,25   SVT = 11,75  

TECHNO=  11,96     PH-CH= 11,13  

2. Les élèves qui ont passé le brevet blanc n’avaient pas de notion de temps car l’horloge ne 

fonctionnait pas. Les parents aimeraient avoir confirmation qu’une horloge opérationnelle soit mise 

en place lors du brevet national pour leur permettre de mieux appréhender le temps imparti pour 

chaque épreuve. 

Les salles d’examen seront équipées de pendules. Néanmoins nous recommandons que les élèves soient 

équipés d’une montre  pendant les épreuves.  

3- Lors de la grève du jeudi 23 mars, les élèves n’ont pas pu se restaurer normalement. (un morceau de pain 

avec du pâté, un petit paquet de chips, et un yaourt) les parents souhaiteraient que ce jour là ne leur soit 

pas facturé. 

Lors de la grève du 23 mars conformément au message transmis le service de restauration suite au 

mouvement social a fonctionné  en mode « dégradé ». Le protocole « Repas froid » a été déclenché. Le 

protocole prévoit un repas froid constitué des denrées en haute conservation. Le panier est composé : d’un 

paquet de chips, une salade composée en conserve, une conserve individuelle de pâté, pain, yaourt et 

fruit.  

Une remise d’ordre ne peut s’appliquer dans ce cas. 

◼ Point d’information pour la Mairie  

Les fédérations des parents d’élèves remercient la mairie pour les travaux réalisés sur le parking du collège. 

  

1. Le marquage au sol doit encore être réalisé, pouvez-vous nous indiquer à quelle date les travaux 

seront effectués ? 

Mme LASSUS PIGAT informe les membres du conseil que les travaux d’aménagements du parking ont été 

effectués par la SICOVAL et que le marquage au sol sera réalisé prochainement pendant les vacances de 

printemps.  

L’avaloir des eaux de pluie reste à valider par les responsables de la métropole toulousaine pour réduire les 

inondations. La métropole toulousaine est encore en attente du diagnostic de l’entreprise en charge de ce 

dernier. 

 


